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RÉSUMÉ 

Contexte 

La prévalence de l’insécurité alimentaire des ménages dans les 10 provinces est passée de 16,8 % en 2019 à 18,4 % en 2022 et à 22,9 % en 2023. La 

présente étude permet d’examiner si les tendances sociodémographiques et économiques de la vulnérabilité des ménages à l’insécurité alimentaire ont varié 

au cours de ces années et, dans l’affirmative, de quelle manière elles ont varié. 

Données et méthodologie 

À l’aide des données des fichiers-maîtres pour les ménages, dans les 10 provinces, pour les cycles de 2018, de 2021 et de 2022 de l’Enquête canadienne sur 

le revenu, des modèles de régression logistique propres à chaque année ont été utilisés pour estimer la probabilité prédite pour les ménages de subir de 

l’insécurité alimentaire selon des caractéristiques sociodémographiques et économiques. La probabilité prédite de subir de l’insécurité alimentaire a également 

été établie en fonction du revenu des ménages de l’année d’imposition précédente, exprimé en dollars constants de 2022 et rajusté en fonction de la taille des 

ménages, pour chaque année d’enquête.  

Résultats 

La probabilité de subir de l’insécurité alimentaire a augmenté de façon significative pour la plupart des ménages, indépendamment des caractéristiques 

sociodémographiques ou économiques prises en compte. En 2019 et en 2022, les ménages qui tiraient 50 % ou plus de leur revenu d’un emploi ou d’un travail 

autonome étaient moins susceptibles de subir de l’insécurité alimentaire que ceux dont la proportion du revenu provenant d’un emploi était plus faible, mais 

aucune différence n’a été observée entre ces groupes en 2023. La probabilité de subir de l’insécurité alimentaire était beaucoup plus élevée en 2022 qu’en 

2019 pour tous les niveaux de revenu des ménages supérieurs à 20 000 $, et plus importante en 2023 qu’en 2022 pour l’ensemble du continuum des revenus 

des ménages.  

Interprétation 

La probabilité de subir de l’insécurité alimentaire est plus élevée chez les ménages à faible revenu, mais l’insécurité alimentaire est de plus en plus répandue 

chez les ménages à revenu moyen et les ménages à revenu élevé, et le fait de pouvoir compter sur un revenu d’emploi ne protège plus contre l’insécurité 

alimentaire. 
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’insécurité alimentaire des ménages, soit l’accès 

insuffisant ou incertain à la nourriture en raison de 

contraintes financières, est un grave problème de santé 

de la population au Canada, qui est fortement associé à de 

nombreux résultats indésirables en matière de santé chez les 

enfants et les adultes, notamment le risque accru de diabète de 

type 21, une mauvaise santé mentale2-6, des taux plus élevés de 

maladies infectieuses7 et de maladies non transmissibles8, une 

utilisation accrue des soins de santé9-12 et une mortalité 

prématurée13. Ces liens sont graduels, une insécurité alimentaire 

plus grave étant associée à des résultats en matière de santé plus 

négatifs3,6,13 et à une utilisation accrue des soins de santé9-12, 

même après prise en compte du revenu et d’autres 

caractéristiques démographiques. 

L’insécurité alimentaire des ménages est mesurée dans le cadre 

de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes 

(ESCC) depuis 2004 et elle a été ajoutée à l’Enquête canadienne 

sur le revenu (ECR) en 2018 afin de faciliter le suivi du Tableau 

de bord officiel des indicateurs de la pauvreté au Canada14. Les 

données de l’ECI révèlent une augmentation marquée de la 

prévalence dans les 10 provinces au cours des deux dernières 

années par rapport à la prévalence observée avant le début de la 

pandémie de COVID-19 en 2020. L’augmentation était présente 

à tous les niveaux de gravité (graphique 115), et une tendance 

semblable a été observée dans l’ESCC au cours de la même 

période16. 

L’insécurité alimentaire des ménages est un indicateur de 

difficultés matérielles17. La probabilité de subir de l’insécurité 

alimentaire et la gravité de cette dernière augmentent à mesure 

que le revenu des ménages diminue16,18-20, mais le statut 

d’insécurité alimentaire des ménages est également lié au coût 

de la vie21-25 et aux conditions de logement des ménages, y 

compris l’accès à la propriété21 et, pour ceux qui sont 

propriétaires de leur maison, qu’ils aient ou non une 

hypothèque19,21. Les autres caractéristiques associées à une 

vulnérabilité accrue sont le fait de dépendre de l’assistance 

sociale, d’être autochtone, d’être noir, d’avoir un faible niveau 

de scolarité et d’être dans une famille monoparentale dirigée par 

une femme16,18-20,26,27. 

L’augmentation récente de la prévalence de l’insécurité 

alimentaire a coïncidé avec une hausse marquée du coût des 

aliments et d’autres biens et services16, mais cette inflation et le 

resserrement de la politique monétaire et la croissance des taux 

d’intérêt qui ont suivi n’ont pas touché tous les ménages 

canadiens de façon égale. L’augmentation du revenu disponible 

moyen des ménages de 2019 à 2023 a été devancée par 

l’inflation pour les ménages des deux quintiles de revenu 

inférieurs, ce qui a eu pour effet de réduire le pouvoir d’achat28. 

Ces ménages ont également été confrontés à des taux plus 

élevés d’inflation alimentaire une fois pris en compte le fait 

qu’ils ont consacré une plus grande part de leur revenu à 

l’alimentation et qu’ils achetaient déjà des articles moins 

coûteux, et qu’ils étaient par conséquent moins en mesure de 

trouver d’autres produits moins chers29. En moyenne, ils ont 

également dépensé plus que ce qu’ils épargnaient, et l’écart 

s’est creusé depuis le début de la pandémie de COVID-1930. Les 

ménages des quintiles de revenu supérieurs ont en revanche vu 

augmenter davantage leur épargne, leur valeur nette et leur 

pouvoir d’achat, ayant profité de la hausse des taux d’intérêt, 

car les revenus de placement ont augmenté davantage que les 

paiements d’intérêts28,30. De plus, de 2019 à 2023, la valeur 

nette médiane des propriétaires a augmenté considérablement, 

car la valeur des actifs immobiliers a augmenté, tandis que les 

locataires ont obtenu des gains minimes31. Les paiements 

mensuels des détenteurs de prêts hypothécaires à taux variable 

ont fortement augmenté lorsque les taux d’intérêt ont augmenté, 

et les détenteurs de prêts hypothécaires à faible revenu ont vu 

l’augmentation de la dette hypothécaire contrebalancer la 

hausse de la valeur des actifs immobiliers31. 

L 

Ce que l’on sait déjà sur le sujet 

• L’insécurité alimentaire des ménages est un indicateur de difficultés matérielles et un puissant déterminant social de la santé. 

• L’insécurité alimentaire des ménages est étroitement liée au fait d’avoir un faible revenu, de ne pas avoir fait d’études 
postsecondaires, d’être locataire plutôt que d’être propriétaire d’un logement, d’être noir ou autochtone, d’être dans un ménage 
monoparental et de dépendre de l’assistance sociale ou de l’assurance-emploi. 

• L’insécurité alimentaire des ménages était plus répandue en 2023 qu’avant la pandémie. 

Ce qu’apporte l’étude 

• La présente étude a montré que tous les groupes sociodémographiques et économiques, y compris ceux ayant des niveaux de 
revenu différents, étaient plus susceptibles d’avoir subi de l’insécurité alimentaire après la pandémie qu’avant. 

• En 2023, les ménages qui tiraient 50 % ou plus de leur revenu d’un emploi ou d’un travail autonome n’étaient plus moins 
susceptibles de subir de l’insécurité alimentaire que ceux qui tiraient une moins grande part de leur revenu d’une source 
d’emploi, ce qui indique une vulnérabilité accrue des ménages sur le marché du travail. 
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Dans la mesure où la sécurité alimentaire des ménages est 

fonction du revenu, des actifs et de la dette des ménages, qui 

ensemble façonnent leur capacité à amortir les chocs négatifs en 

matière de revenu32,33, la hausse récente de l’insécurité 

alimentaire peut refléter la vulnérabilité croissante de sous-

ensembles particuliers de la population canadienne. Il est 

important de comprendre si et comment le « visage » de 

l’insécurité alimentaire change pour pouvoir éclairer les 

interventions. S’appuyant sur les données des cycles de 2018, 

de 2021 et de 2022 de l’ECR, la présente étude permet 

d’examiner les changements dans les tendances 

sociodémographiques et économiques de la vulnérabilité des 

ménages canadiens à l’insécurité alimentaire dans les 

10 provinces avant et après le début de la pandémie. Les cycles 

de 2019 et de 2020 de l’ECR ne sont pas inclus parce que la 

collecte des données a été interrompue en 2020 en raison de la 

pandémie, et que de graves interruptions de travail et des 

programmes d’aide liés à la pandémie ont suivi à la fin de 2020 

jusqu’en 2021. Cela a pu influer sur les corrélats de l’insécurité 

alimentaire des ménages et sur la comparabilité des données 

pour les années d’enquête en question. 

Méthodologie 

Sources des données et échantillon 

La présente étude a utilisé les fichiers-maîtres des cycles de 

2018, de 2021 et de 2022 de l’ECR. L’ECR est une enquête 

transversale fondée sur la population qui est administrée à un 

sous-ensemble de répondants à l’Enquête sur la population 

active (EPA). Elle combine les données détaillées sur le revenu 

tirées des fichiers de l’impôt sur le revenu avec les 

renseignements sur les caractéristiques sociodémographiques 

des personnes et des ménages et sur l’insécurité alimentaire des 

ménages recueillis auprès du répondant à l’EPA, un membre du 

ménage qui connaît les activités sur le marché du travail des 

autres membres34. Pour l’ECR, un taux de réponse de 77,4 % en 

2018, de 70,8 % en 2021 et de 70,1 % en 2022 a été obtenu34. 

Le cycle de l’ECR renvoie à l’année de référence pour laquelle 

les données sur le revenu ont été recueillies, mais l’interview de 

l’enquête, à l’occasion de laquelle l’insécurité alimentaire des 

ménages et de nombreuses caractéristiques sociographiques 

sont mesurées, a été menée de janvier à juillet de l’année civile 

suivante, et les expériences d’insécurité alimentaire des 

ménages ont été évaluées pour les 12 mois précédents. Dans la 

présente étude, l’année pour laquelle l’insécurité alimentaire a 

été mesurée, et non l’année de référence du cycle, désigne la 

période analysée (c.-à-d. 2019 pour l’ECR de 2018, 2022 pour 

l’ECR de 2021 et 2023 pour l’ECR de 2022). 

L’ECR est représentative d’environ 98 % des Canadiens34. Sont 

exclues du champ de l’enquête les personnes qui vivent en 

établissement, dans des régions éloignées, ou dans des réserves 

ou d’autres peuplements autochtones dans les provinces. 

L’étude actuelle porte sur les 10 provinces parce que les 

microdonnées de l’ECR pour les territoires n’étaient pas 

disponibles aux chercheurs au moment d’effectuer les analyses. 

L’échantillon étudié comprend tous les ménages sondés au 

cours des trois cycles de l’ECR, sauf ceux dont la mesure de 

l’insécurité alimentaire était incomplète (n = 5 140), ceux qui 

comptaient deux familles économiques ou plus (n = 3 880) et 

ceux dont le revenu rajusté en fonction de la taille du ménage 

était égal ou inférieur à 0 $ (n = 150). Les ménages qui 

comptaient deux familles économiques ou plus ont été exclus 

parce qu’il n’est pas clair si la mesure de l’insécurité alimentaire 

s’applique à toutes les familles économiques du ménage ou 

seulement à la famille économique de la personne ayant 

répondu à l’interview de l’ECR. Les ménages dont le revenu 

rajusté en fonction de leur taille était de 0 $ ou moins ont été 

exclus parce qu’ils avaient tendance à avoir une faible 

prévalence d’insécurité alimentaire, ce qui laisse supposer que  
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Notes : ECR signifie Enquête canadienne sur le revenu. Les données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’ECR sont recueillies au cours des interviews menées dans l’année 
ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences des 12 mois précédents. Les données sont étiquetées en fonction de l’année de collecte 
des données, et l’année de référence de l’enquête est indiquée entre parenthèses, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des ménages.
Sources : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018 à 2022; et tableau 13-10-0834-01, Insécurité alimentaire selon le type de famille économique.

Pourcentage de personnes vivant dans des ménages en situation d’insécurité alimentaire

Graphique 1
Pourcentage de personnes vivant dans des ménages en situation d’insécurité alimentaire dans les 10 provinces, 2019 à 2023
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de à de à de à

Type de ménage

Personne hors famille vivant seule 1,21 ** 1,06 1,39 1,34 *** 1,18 1,52 1,13 1,01 1,26

Couple sans enfants†‡ 
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Couple avec enfants‡
1,18 * 1,02 1,35 1,24 ** 1,08 1,43 1,10 0,98 1,23

Ménage monoparental féminin‡
1,87 *** 1,49 2,36 1,74 *** 1,38 2,19 1,65 *** 1,35 2,02

Ménage monoparental masculin‡
1,20 0,83 1,74 1,13 0,75 1,71 1,16 0,85 1,60

Autre§
1,35 ** 1,12 1,63 1,32 ** 1,09 1,61 1,33 ** 1,11 1,60

Statut d’Autochtone et statut d’immigrant du soutien économique principal

Né au Canada, non-Autochtone† 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Autochtone 1,23 * 1,01 1,50 1,76 *** 1,42 2,18 1,53 *** 1,28 1,83

Immigrant non récent (10 ans ou plus) 1,06 0,92 1,21 1,44 *** 1,27 1,63 1,20 ** 1,07 1,34

Immigrant récent (moins de 10 ans) 0,80 0,64 1,01 1,23 1,00 1,51 1,00 0,83 1,20

Autre, non né au Canada‡‡
0,48 *** 0,32 0,72 0,83 0,60 1,15 0,98 0,76 1,26

Plus haut niveau de scolarité dans le ménage

Sans diplôme d’études secondaires 1,26 * 1,04 1,53 1,35 ** 1,12 1,62 1,17 0,97 1,40

Diplôme d’études secondaires 1,34 *** 1,14 1,58 1,34 *** 1,14 1,56 1,49 *** 1,30 1,71

Études postsecondaires partielles (pas de certificat) 1,33 ** 1,09 1,63 1,39 * 1,08 1,80 1,58 *** 1,28 1,95

Études postsecondaires inférieures au baccalauréat 1,57 *** 1,39 1,77 1,46 *** 1,30 1,63 1,61 *** 1,46 1,77

Baccalauréat ou grade supérieur 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Mode d’occupation du logement

Propriétaire sans hypothèque 0,48 *** 0,41 0,55 0,54 *** 0,48 0,62 0,52 *** 0,46 0,59

Propriétaire ayant une hypothèque†
1,00 1,00 1,00

Locataire de logement au prix du marché 1,22 ** 1,09 1,37 1,07 0,95 1,20 1,20 ** 1,09 1,31

Locataire subventionné par le gouvernement 1,45 ** 1,15 1,83 1,24 0,96 1,59 1,37 ** 1,10 1,71

Autre locataire subventionné 0,90 0,62 1,33 1,02 0,70 1,48 0,92 0,68 1,24Au moins 50 % du revenu total du ménage 

provenait d’un emploi ou de travail autonome§§

Non 1,42 *** 1,22 1,66 1,22 ** 1,07 1,41 0,95 0,83 1,10

Oui† 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

A reçu de l’assistance sociale

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 2,09 *** 1,83 2,40 2,58 *** 2,15 3,11 2,09 *** 1,78 2,46

A reçu une pension de l’État pour personnes âgées

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 0,48 *** 0,41 0,57 0,64 *** 0,55 0,75 0,60 *** 0,53 0,70

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 0,63 *** 0,53 0,75 0,65 *** 0,55 0,75 0,67 *** 0,59 0,78

A reçu un revenu de placement

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 0,71 *** 0,64 0,79 0,70 *** 0,63 0,77 0,77 *** 0,71 0,84

Une semaine de chômage ou plus dans le ménage

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 1,62 *** 1,45 1,82 1,77 *** 1,59 1,97 1,48 *** 1,35 1,63

Terre-Neuve-et-Labrador 1,15 0,97 1,37 1,27 * 1,04 1,54 0,96 0,83 1,13

Île-du-Prince-Édouard 0,93 0,75 1,15 1,25 * 1,01 1,55 1,03 0,81 1,31

Nouvelle-Écosse 1,35 *** 1,16 1,56 1,24 ** 1,06 1,45 1,10 0,96 1,27

Nouveau-Brunswick 1,12 0,95 1,31 1,26 ** 1,06 1,49 0,99 0,86 1,14

Québec 0,70 *** 0,61 0,81 0,63 *** 0,55 0,72 0,52 *** 0,46 0,59

Ontario†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Manitoba 1,10 0,95 1,28 0,95 0,81 1,11 0,95 0,82 1,10

Saskatchewan 1,07 0,92 1,26 1,09 0,92 1,28 1,06 0,93 1,20

Alberta 1,48 *** 1,26 1,73 1,35 *** 1,16 1,57 1,25 ** 1,08 1,45

Colombie-Britannique 1,06 0,91 1,25 0,91 0,79 1,04 0,82 ** 0,73 0,92

Tableau 1 

Rapports de cotes corrigés de l’insécurité alimentaire des ménages selon des caractéristiques sociodémographiques et économiques, 2019, 

2022 et 2023  

A reçu une pension d’un régime privé

Intervalle 

de confiance 

de 95 %

Intervalle 

de confiance 

de 95 %

Intervalle 

de confiance 

de 95 %

20232019 2022

Rapport

de cotes

corrigé

Rapport

de cotes

corrigé

Rapport

de cotes

corrigé

Province

... n’ayant pas lieu de figurer

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05)

** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,01)

*** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,001)

† catégorie de référence

‡ le ménage peut contenir d’autres membres de la famille par le sang ou par mariage

§ comprend les ménages où le soutien économique principal ne fait pas partie d’un couple ou d’une famille monoparentale, mais vit avec d’autres personnes apparentées par le sang, le 

mariage ou l’adoption, comme des frères et sœurs adultes vivant ensemble, des cousins ou des cousines adultes vivant ensemble, une tante ou un oncle vivant avec une nièce ou un 

neveu, ou un soutien économique principal hors famille vivant avec d’autres membres de la famille (p. ex. qui s’occupe des parents et vit avec eux)

‡‡ comprend les personnes qui ne sont pas nées au Canada et qui ne sont pas considérées comme des immigrants (p. ex. les personnes qui sont titulaires d’un permis de travail, d’un 

permis d’études ou d’un permis de résidence temporaire; qui ont demandé le statut de réfugié; qui sont membres de la famille d’immigrants, mais qui ne sont pas eux-mêmes des 

immigrants reçus; ou qui sont citoyens canadiens par filiation, mais qui sont nés ailleurs)

§§ comprend les salaires, les traitements, les commissions, les primes, les pourboires, les honoraires et le travail autonome

Notes : La catégorie de référence pour chaque caractéristique des ménages a été établie en fonction du plus grand groupe. Les modèles comprenaient toutes les caractéristiques 

énumérées, le revenu du ménage rajusté en fonction de la taille du ménage en dollars constants de 2022 et une variable de contrôle pour l’imputation du revenu. Les rapports de cotes 

corrigés ne peuvent pas être estimés pour le revenu du ménage en raison de la présence de polynômes. Les données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’Enquête canadienne sur 

le revenu sont recueillies au cours des interviews menées dans l’année ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences des 12 mois précédents. 

Les données sont étiquetées en fonction de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des ménages.

Sources : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021 et 2022. 
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leur revenu est un mauvais indicateur des ressources 

économiques dont ils disposent pour la consommation35. Les 

tailles des échantillons pour l’étude finale étaient de 

37 770 ménages en 2019, de 36 400 ménages en 2022 et de 

38 680 ménages en 2023. 

Mesures et définitions 

L’insécurité alimentaire des ménages a été mesurée à l’aide du 

Module d’enquête sur la sécurité alimentaire des ménages 

(18 éléments), une échelle validée utilisée pour la surveillance 

nationale au Canada et aux États-Unis36. Le module complet 

peut être consulté à Enquête canadienne sur le revenu — 2018, 

Sécurité alimentaire. Les questions portent sur diverses 

expériences, par exemple avoir eu peur de manquer de 

nourriture, avoir fait des compromis sur la qualité de la 

nourriture achetée ou avoir fait des compromis sur la quantité 

de la nourriture consommée au cours des 12 mois précédents en 

raison d’un manque d’argent. Selon le système de classification 

du Canada, les ménages ont été classés dans les catégories 

« sécurité alimentaire » ou « insécurité alimentaire marginale », 

« insécurité alimentaire modérée » ou « insécurité alimentaire 

grave » en fonction du nombre de réponses affirmatives aux 

questions37. Pour obtenir l’insécurité alimentaire globale, il faut 

combiner l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 

Étant donné que les niveaux plus graves d’insécurité alimentaire 

sont associés à un risque accru de résultats indésirables3, 9-13, 

l’insécurité alimentaire modérée et l’insécurité alimentaire 

grave ont également été examinées. 

Les caractéristiques sociodémographiques et économiques au 

niveau des ménages ont été sélectionnées en fonction des 

données disponibles dans les trois cycles de l’ECR et des 

recherches antérieures montrant un lien avec l’insécurité 

alimentaire des ménages18-21,38. Parmi ces caractéristiques 

figuraient le type de ménage; le statut d’Autochtone et 

d’immigrant du principal soutien économique du ménage; le 

plus haut niveau de scolarité atteint dans le ménage; le mode 

d’occupation du logement; si les revenus d’emploi et de travail 

autonome représentaient 50 % ou plus du revenu total du 

ménage au cours de l’année de référence; quatre indicateurs 

binaires mesurant si les ménages ont reçu de l’assistance 

sociale, une pension de l’État pour personnes âgées, une 

pension d’un régime privé et un revenu de placement au cours 

de l’année de référence; si un membre du ménage a été en 

chômage au cours de l’année de référence; la province de 

résidence; et le revenu du ménage pour l’année de référence, 

rajusté en fonction de la taille du ménage (division par la racine 

carrée de la taille du ménage39) et converti en dollars constants 

de 2022 au moyen de l’indice provincial annuel des prix à la 

consommation d’ensemble (2022 représente l’année la plus 

récente pour laquelle des données annuelles sur le revenu sont 

disponibles pour les trois cycles de l’ECR inclus dans l’étude40). 

Le revenu du ménage est défini comme la somme des revenus 

de toutes sources (y compris les paiements de transfert), des 

gains en capital et des retraits d’un régime enregistré d’épargne-

retraite (REER) avant l’âge de 65 ans, moins l’impôt sur le 

revenu payé et les cotisations ou paiements obligatoires 

(cotisations au Régime de pensions du Canada ou au Régime de 

rentes du Québec, à l’assurance-emploi ou à un régime de 

pension parrainée par l’employeur; cotisations syndicales et 

cotisations professionnelles; paiements de pension alimentaire; 

et, dans l’ECR de 2022, remboursements des prestations liées à 

la pandémie), pour que les ressources économiques disponibles 

des ménages pour la consommation soient calculées41. Tous les 

ménages dont le revenu rajusté en fonction de la taille du 

ménage est supérieur à 125 000 $ en dollars constants de 2022 

ont été recodés comme ayant un revenu de 125 000 $ parce que 

le très faible nombre de ménages en situation d’insécurité 

alimentaire dans cette fourchette de revenu a causé des 

problèmes de convergence du modèle. Pour un ménage de 

quatre personnes, cela équivaudrait à un revenu de 250 000 $ 

pour le ménage. Le plafonnement a permis l’inclusion des 

ménages à revenu élevé dans les analyses, tout en ayant une 

incidence minimale sur la forme du lien entre le revenu du 

ménage et l’insécurité alimentaire. Un indicateur binaire 

désignant les ménages ayant fait l’objet d’une imputation de 

revenu par Statistique Canada a été inclus comme variable de 

contrôle. 

Analyse statistique 

Pour que les changements dans les tendances en matière de 

vulnérabilité des ménages à l’insécurité alimentaire au cours des 

trois années puissent être examinés, des modèles de régression 

logistique multivariables spécifiques à une année ont été établis 

afin de permettre d’estimer les rapports de cotes corrigés (RCC) 

de l’insécurité alimentaire des ménages et la probabilité prédite 

moyenne ajustée d’insécurité alimentaire des ménages selon des 

caractéristiques sociodémographiques et économiques et selon 

le revenu du ménage rajusté en fonction de la taille du 

ménage42,43. La présence d’une relation curvilinéaire entre le 

revenu des ménages rajusté en fonction de la taille des ménages 

et l’insécurité alimentaire des ménages a été testée par 

l’inclusion d’un terme quadratique et d’un terme cubique; ces 

termes étaient statistiquement significatifs (p < 0,05) et ont été 

conservés dans le modèle pour les trois années. Dans chaque 

groupe sociodémographique et économique, des tests de Wald 

ajustés ont été utilisés pour permettre de tester la différence 

entre la probabilité prédite moyenne ajustée d’insécurité 

alimentaire des ménages entre 2019 et 2022 et entre 2022 et 

202342. Pour le revenu des ménages rajusté en fonction de la 

taille des ménages, les probabilités prédites moyennes ajustées 

ont été estimées à des valeurs établies de 10 000 $ à 120 000 $, 

selon des échelons de 10 000 $, pour illustrer les relations 

curvilinéaires, et les différences entre les années ont été testées 

à chaque valeur établie à l’aide des tests de Wald ajustés. 

Pour permettre d’explorer les changements possibles dans la 

répartition des ménages en situation d’insécurité alimentaire 

dans le continuum des revenus au fil du temps, une courbe 

cumulative en pourcentage a été créée pour chaque année parmi 

ces ménages en estimant le pourcentage de ménages en situation  

https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3Instr_f.pl?Function=assembleInstr&a=1&&lang=en&Item_Id=1208943#qb1209225
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3Instr_f.pl?Function=assembleInstr&a=1&&lang=en&Item_Id=1208943#qb1209225
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  Figure 1

Probabilité prédite moyenne ajustée d’insécurité alimentaire des ménages selon des caractéristiques sociodémographiques et 

économiques, 2019, 2022 et 2023

* Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05).

** Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,01).

*** Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,001).
§ Le ménage peut contenir d’autres membres de la famille par le sang ou par le mariage.
‡ Valeurs de p pour la différence au chapitre des probabilités prédites moyennes ajustées entre 2019 et 2022 et entre 2022 et 2023.
†† Comprend les ménages où le soutien économique principal ne fait pas partie d’un couple ou d’une famille monoparentale, mais vit avec d’autres personnes 

apparentées par le sang, le mariage ou l’adoption, comme des frères et sœurs adultes vivant ensemble, des cousins ou des cousines adultes vivant ensemble, une 

tante ou un oncle vivant avec une nièce ou un neveu, ou un soutien économique principal hors famille vivant avec d’autres membres de la famille (p. ex. qui 

s’occupe des parents et vit avec eux).
‡‡ Comprend les personnes qui ne sont pas nées au Canada et qui ne sont pas considérées comme des immigrants (p. ex. les personnes qui sont titulaires d’un 

permis de travail, d’un permis d’études ou d’un permis de résidence temporaire; qui ont demandé le statut de réfugié; qui sont membres de la famille 

d’immigrants, mais qui ne sont pas eux-mêmes des immigrants reçus; ou qui sont citoyens canadiens par filiation, mais qui sont nés ailleurs).
§§ Comprend les salaires, les traitements, les commissions, les primes, les pourboires, les honoraires et le travail autonome.

Notes : Les estimations sont fondées sur des modèles qui comprenaient toutes les caractéristiques énumérées, le revenu du ménage rajusté en fonction de la 

taille du ménage en dollars constants de 2022 et une variable de contrôle pour l’imputation du revenu. Les données sur l’insécurité alimentaire provenant de 

l’Enquête canadienne sur le revenu sont recueillies au cours des interviews menées dans l’année ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent 

d’évaluer les expériences des 12 mois précédents. Les données sont étiquetées en fonction de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la 

mesure de l’insécurité alimentaire des ménages.

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021, 2022; et calculs des auteurs.
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d’insécurité alimentaire dans chaque tranche de 5 000 $ de 

revenus, de 0 $ à 125 000 $, puis par la somme cumulative de 

ces pourcentages. À titre de comparaison, des courbes de 

pourcentages cumulatifs ont également été créées pour les 

ménages en situation de sécurité alimentaire. 

Pour établir si les résultats découlaient de changements liés à 

l’insécurité alimentaire marginale par rapport à une insécurité 

alimentaire grave, toutes les analyses ont été répétées et ont 

donné comme résultat une insécurité alimentaire modérée ou 

une insécurité alimentaire grave. Ces résultats sont présentés 

dans les documents supplémentaires. 

Pour toutes les analyses, des poids ont été appliqués aux 

enquêtes-ménages pour tenir compte du plan de sondage 

complexe et de la probabilité de non-réponse et pour que la 

représentativité de la population soit maintenue. Les intervalles 

de confiance (IC) de 95 % des RCC ont été calculés à l’aide des 

erreurs-types estimées au moyen des 1 000 poids bootstrap 

fournis pour chaque cycle d’enquête. Les IC de 95 % des 

probabilités prédites moyennes ajustées ont été calculés à l’aide 

d’erreurs-types inconditionnelles44. Les analyses ont été 

effectuées dans Stata 15 (StataCorp LLC, College Station, 

Texas). 

Résultats 

Les RCC estimés au cours de chaque année indiquent que la 

tendance des associations entre les caractéristiques au niveau 

des ménages et l’insécurité alimentaire des ménages est 

demeurée semblable pendant les trois années, à trois exceptions 

près (tableau 1). Les couples avec enfants présentaient des cotes 

corrigées d’insécurité alimentaire plus élevées que celles des 

couples sans enfants en 2019 (RCC 1,18 [1,02, 1,35]) et en 2022 

(RCC 1,24 [1,08, 1,43]), mais pas en 2023 (RCC 1,10 [0,98, 

1,23]). Comparativement aux ménages dont le soutien 

économique principal était un non-immigrant né au Canada, 

ceux dont le soutien économique principal était un immigrant 

non récent avaient des cotes corrigées d’insécurité alimentaire 

plus élevées en 2022 (RCC 1,44 [1,27, 1,63]) et en 2023 

(RCC 1,20 [1,07, 1,34]), mais pas en 2019 (RCC 1,06 [0,92, 

1,21]). Le fait que moins de 50 % du revenu du ménage 

provenait d’un emploi ou d’un travail autonome était associé à 

Notes : Les estimations sont fondées sur des modèles qui comprenaient toutes les caractéristiques sociodémographiques et économiques présentées à 

la figure 2 et une variable de contrôle pour l’imputation du revenu. Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance de 95 %. Comme les 

données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’Enquête canadienne sur le revenu ont été recueillies au cours des interviews menées dans l’année 

ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences des 12 mois précédents, ces données sont étiquetées en fonction 

de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des ménages. Le revenu du ménage 

correspond à l’année civile précédant l’année de l’interview sur l’insécurité alimentaire (p. ex. les données sur le revenu de 2022 pour la mesure de 

l’insécurité alimentaire en 2023). Le revenu des ménages a été converti en dollars constants de 2022 pour toutes les années de données. Tous les 

ménages dont le revenu rajusté en fonction de la taille du ménage est supérieur à 125 000 $ en dollars constants de 2022 ont été recodés comme ayant 

un revenu de 125 000 $ pour permettre de régler les problèmes de convergence du modèle et de conserver les ménages à revenu élevé dans les 

analyses.

Sources : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021 et 2022; et calculs des auteurs. 

Figure 2

Probabilité prédite moyenne ajustée d’insécurité alimentaire des ménages selon le revenu des ménages, 2019, 2022 et 

2023
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une cote plus élevée d’insécurité alimentaire en 2019 

(RCC 1,42 [1,22, 1,66]) et en 2022 (RCC 1,22 [1,07, 1,41]), 

mais pas en 2023 (RCC 0,95 [0,83, 1,10]). 

La probabilité prédite d’insécurité alimentaire avait tendance à 

augmenter pour tous les groupes sociodémographiques et 

économiques de 2019 à 2022 et de 2022 à 2023, et la plupart 

des augmentations étaient statistiquement significatives 

(figure 1). 

La tendance générale de vulnérabilité à l’insécurité alimentaire 

est demeurée relativement constante au fil du temps, la 

probabilité prédite d’insécurité alimentaire étant par exemple 

plus élevée pour les ménages monoparentaux dirigés par une 

femme, les locataires de logements au prix du marché, les 

ménages autochtones et les ménages recevant de l’assistance 

sociale. Il y avait toutefois une exception digne de mention : en 

2019 et en 2022, les ménages qui recevaient 50 % ou plus de 

leur revenu d’un emploi ou d’un travail autonome présentaient 

une probabilité prédite moins élevée d’insécurité alimentaire 

que les ménages qui recevaient une proportion inférieure de leur 

revenu d’une telle source, mais cette tendance n’a pas été 

observée en 2023. 

La probabilité prédite d’insécurité alimentaire était beaucoup 

plus élevée en 2022 qu’en 2019 pour l’ensemble du continuum 

des revenus des ménages (valeurs de p tirées du test de Wald 

ajusté < 0,05), sauf pour les niveaux de revenu de 10 000 $ et 

de 20 000 $ (figure 2). Lorsque 2023 est comparée à 2022, la 

probabilité prédite d’insécurité alimentaire était statistiquement 

beaucoup plus élevée pour l’ensemble du continuum des 

revenus des ménages. 

Les courbes de pourcentages cumulatifs illustrent la répartition 

des revenus nettement plus faibles parmi les ménages en 

situation d’insécurité alimentaire par rapport aux ménages en 

situation de sécurité alimentaire, mais ces courbes laissent 

également supposer que l’insécurité alimentaire a touché un 

plus grand nombre de ménages ayant des revenus élevés en 

2022 et en 2023 qu’en 2019 (figure 3). 

Des tendances semblables se sont dégagées pour la probabilité 

prédite et les RCC d’insécurité alimentaire modérée ou 

d’insécurité alimentaire grave (figures supplémentaires 1 et 2 et 

tableau supplémentaire 1), ce qui laisse supposer que les 

changements observés pour l’insécurité alimentaire globale au 

cours des trois années n’étaient pas principalement attribuables 

aux changements observés pour l’insécurité alimentaire  

Notes : Comme les données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’Enquête canadienne sur le revenu ont été recueillies au cours des interviews 

menées dans l’année ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences des 12 mois précédents, ces données sont 

étiquetées en fonction de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des ménages. Le revenu 

du ménage correspond à l’année civile précédant l’année de l’entrevue sur l’insécurité alimentaire (p. ex. les données sur le revenu de 2022 pour la 

mesure de l’insécurité alimentaire en 2023). Le revenu des ménages a été converti en dollars constants de 2022 pour toutes les années de données. Tous 

les ménages dont le revenu rajusté en fonction de la taille du ménage est supérieur à 125 000 $ en dollars constants de 2022 ont été recodés comme 

ayant un revenu de 125 000 $ pour permettre de réduire au minimum la sensibilité des données.

Sources : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021 et 2022; et calculs des auteurs. 

Figure 3

Pourcentage cumulatif des ménages en situation d’insécurité alimentaire et des ménages en situation de sécurité 

alimentaire dans le continuum des revenus des ménages, 2019, 2022 et 2023
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  Figure supplémentaire 1

Probabilité prédite moyenne ajustée d’insécurité alimentaire modérée ou grave des ménages selon des caractéristiques 

sociodémographiques et économiques, 2019, 2022 et 2023

* Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05).

** Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,01).

*** Valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,001).

§ Le ménage peut contenir d’autres membres de la famille par le sang ou par le mariage.

‡ Valeurs de p pour la différence au chapitre des probabilités prédites moyennes ajustées entre 2019 et 2022 et entre 2022 et 2023.

†† Comprend les ménages où le soutien économique principal ne fait pas partie d’un couple ou d’une famille monoparentale, mais vit avec d’autres personnes apparentées 

par le sang, le mariage ou l’adoption, comme des frères et sœurs adultes vivant ensemble, des cousins ou des cousines adultes vivant ensemble, une tante ou un oncle 

vivant avec une nièce ou un neveu, ou un soutien économique principal hors famille vivant avec d’autres membres de la famille (p. ex. qui s’occupe des parents et vit avec 

eux).

‡‡ Comprend les personnes qui ne sont pas nées au Canada et qui ne sont pas considérées comme des immigrants (p. ex. les personnes qui sont titulaires d’un permis de 

travail, d’un permis d’études ou d’un permis de résidence temporaire; qui ont demandé le statut de réfugié; qui sont membres de la famille d’immigrants, mais qui ne sont 

pas eux-mêmes des immigrants reçus; ou qui sont citoyens canadiens par filiation, mais qui sont nés ailleurs).

§§ Comprend les salaires, les traitements, les commissions, les primes, les pourboires, les honoraires et le travail autonome.

Notes : Les estimations sont fondées sur des modèles qui comprenaient toutes les caractéristiques énumérées, le revenu du ménage rajusté en fonction de la taille du 

ménage en dollars constants de 2022 et une variable de contrôle pour l’imputation du revenu. Les données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’Enquête canadienne 

sur le revenu sont recueillies au cours des interviews menées dans l’année ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences des 

12 mois précédents. Les données sont étiquetées en fonction de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des 

ménages.

Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021 et 2022; et calculs des auteurs.
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marginale, à une exception notable près. Il n’y avait pas de 

différence statistiquement significative dans le RCC pour 

l’insécurité alimentaire modérée ou l’insécurité alimentaire 

grave chez les couples avec enfants par rapport aux couples sans 

enfants au cours des trois années (tableau supplémentaire 1), ce 

qui laisse supposer que le RCC plus élevé de l’insécurité 

alimentaire globale observé pour les couples avec enfants en 

2019 et en 2022 (tableau 1) était attribuable au fait que ces 

derniers étaient plus susceptibles de subir de l’insécurité 

alimentaire marginale que les couples sans enfants. 

Discussion 

La probabilité d’insécurité alimentaire a augmenté 

considérablement pour la plupart des ménages au Canada de 

2019 à 2022 et de 2022 à 2023, peu importe les caractéristiques 

sociodémographiques ou économiques prises en compte. Au 

cours de ces trois années, les ménages les plus vulnérables à 

l’insécurité alimentaire étaient ceux dont les revenus étaient 

faibles ou moyens, mais les ménages ayant des revenus plus 

élevés ont aussi subi de l’insécurité alimentaire au cours de cette 

période. Les tendances sociodémographiques de l’insécurité 

alimentaire des ménages observées dans la présente étude 

correspondaient généralement à celles observées dans les 

recherches antérieures16, 18, 20, mais le lien entre la vulnérabilité 

à l’insécurité alimentaire et l’emploi a changé au cours de la 

période d’observation. Les ménages qui tiraient la plus grande 

partie de leur revenu d’un emploi ou d’un travail autonome 

présentaient une probabilité plus faible de subir de l’insécurité 

alimentaire que ceux dont la proportion du revenu provenant 

d’un emploi était plus faible en 2019 et en 2022, mais cette 

distinction a disparu en 2023. La présente étude a comme points 

forts : la comparaison approfondie systématique des données de 

l’ECR tirées de trois grands échantillons représentatifs de la 

population; l’utilisation d’une mesure bien validée de 

l’insécurité alimentaire des ménages; le calcul des probabilités 

Figure supplémentaire 2

Probabilité prédite moyenne ajustée d’insécurité alimentaire modérée ou grave des ménages selon le revenu du ménage, 2019, 2022 et 

2023

Notes : Les estimations sont fondées sur des modèles qui comprenaient toutes les caractéristiques sociodémographiques et économiques présentées à la figure 2 et une variable de 

contrôle pour l’imputation du revenu. Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance de 95 %. Comme les données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’Enquête 

canadienne sur le revenu ont été recueillies au cours des interviews menées dans l’année ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences 

des 12 mois précédents, ces données sont étiquetées en fonction de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des 

ménages. Le revenu du ménage correspond à l’année civile précédant l’année de l’interview sur l’insécurité alimentaire (p. ex. les données sur le revenu de 2022 pour la mesure de 

l’insécurité alimentaire en 2023). Le revenu des ménages a été converti en dollars constants de 2022 pour toutes les années de données. Tous les ménages dont le revenu rajusté en 

fonction de la taille du ménage est supérieur à 125 000 $ en dollars constants de 2022 ont été recodés comme ayant un revenu de 125 000 $ pour permettre de régler les 

problèmes de convergence du modèle et de conserver les ménages à revenu élevé dans les analyses.

Sources : Statistique Canada. Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021 et 2022; et calculs des auteurs. 
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prédites d’insécurité alimentaire des ménages ajustées en 

fonction de covariables; et l’examen de l’insécurité alimentaire 

pour l’ensemble du continuum des revenus, au moyen des 

données des fichiers de l’impôt permettant d’estimer le revenu 

des ménages de toutes les sources, dont les gains en capital et 

les retraits d’un REER. Dans le cadre d’études canadiennes 

antérieures, des revenus supérieurs et inférieurs à la mesure du 

panier de consommation20 ou aux quintiles représentant le seuil 

de faible revenu ont été pris en compte. L’évaluation de la 

probabilité d’insécurité alimentaire pour l’ensemble des 

revenus au moyen d’un concept plus large du revenu permettant 

de saisir les ressources économiques disponibles des ménages 

donne une compréhension plus complète de la variation du lien 

entre les deux variables. 

La présente étude est limitée par sa dépendance à des données 

transversales et par le décalage entre les mesures du revenu et 

de l’insécurité alimentaire. Les données sur le revenu tirées de 

l’ECR sont dérivées de la déclaration de revenus de l’année 

précédente, tandis que le statut d’insécurité alimentaire des 

ménages sur 12 mois a été déterminé à partir des données 

recueillies lors de l’interview, qui a été menée de janvier à juin 

de l’année suivante. Ce décalage cause une erreur dans la 

comparaison des deux mesures pour les ménages qui ont connu 

des changements importants depuis l’année d’imposition 

précédente. La probabilité et l’ampleur des changements au 

chapitre du revenu au cours d’années consécutives sont 

supérieures pour les ménages qui se trouvent dans les déciles 

inférieurs45, soit les ménages qui présentent le risque le plus 

élevé d’insécurité alimentaire. Au-delà du revenu, la capacité 

des ménages à amortir les chocs négatifs en matière de revenu 

dépend de leurs actifs et de leurs dettes. L’analyse de 

l’insécurité alimentaire par rapport au revenu des ménages a été 

rajustée en fonction du mode d’occupation du logement, mais 

aucune donnée n’était disponible sur la valeur des actifs 

immobiliers, de la dette hypothécaire, des avoirs financiers et 

des dettes. De plus, l’absence de données sur l’identité racisée 

dans l’ECR de 2018 a empêché l’inclusion de cette variable 

importante dans les modèles. 

Le fait que la récente augmentation de l’insécurité alimentaire 

se soit produite pendant une période d’inflation sans précédent 

des prix alimentaires soulève la question suivante : cette 

augmentation reflète-t-elle simplement les préoccupations 

croissantes des Canadiens au sujet de l’abordabilité des 

aliments40? Si cela était le cas, il aurait fallu s’attendre à une 

augmentation des réponses affirmatives aux premières 

questions du Module d’enquête sur la sécurité alimentaire des 

ménages, car un plus grand nombre de personnes auraient 

déclaré avoir eu peur de manquer de nourriture et avoir fait des 

compromis sur le choix des aliments en raison de contraintes 

financières. Cependant, la prévalence de l’insécurité alimentaire 

marginale, modérée et grave a augmenté (figure 1), ce qui laisse 

supposer une augmentation de la proportion des ménages 

canadiens qui ont fait des compromis sur la qualité et la quantité 

des aliments consommés en raison de contraintes financières. 

De plus, tous les résultats présentés ici, sauf un, ont persisté 

lorsque seule l’insécurité alimentaire modérée ou l’insécurité 

alimentaire grave a été prise en compte, ce qui laisse supposer 

que les changements observés au chapitre de la vulnérabilité à 

l’insécurité alimentaire au cours des trois années examinées 

n’étaient pas motivés par des changements relatifs à l’insécurité 

alimentaire marginale. 

Plusieurs facteurs peuvent avoir contribué à l’augmentation 

observée de la probabilité d’insécurité alimentaire pour 

l’ensemble du continuum des revenus de 2019 à 2023. La 

hausse rapide de l’inflation au cours de cette période peut avoir 

entraîné une baisse du pouvoir d’achat des ménages dont les 

revenus n’ont pas augmenté proportionnellement, ce qui a créé 

un choc négatif sur le revenu pour différents ménages situés 

dans l’ensemble du continuum des revenus et a ainsi augmenté 

la probabilité d’insécurité alimentaire pour ces ménages. De 

plus, dans l’ensemble du spectre des revenus, il peut y avoir des 

ménages qui se remettaient encore financièrement des chocs sur 

le revenu déclenchés par des événements stressants de la vie 

(p. ex. perte d’emploi, maladie invalidante)46 qui se sont 

produits pendant la pandémie. Bien que les modèles soient 

ajustés pour plusieurs variables sociodémographiques et 

économiques, l’absence de données dans l’ECR sur les 

antécédents des ménages en matière de revenu, de 

renseignements détaillés sur les actifs et les dettes et de mesures 

répétées de l’insécurité alimentaire empêche la vérification de 

telles hypothèses. 

La constatation selon laquelle, en 2023, les ménages dépendant 

d’un emploi ou d’un travail autonome n’étaient pas moins 

susceptibles de subir de l’insécurité alimentaire que ceux qui 

recevaient une moins grande part de leur revenu d’une source 

d’emploi est compatible avec le changement progressif à la 

hausse observé dans la répartition des revenus des ménages en 

situation d’insécurité alimentaire. Bien que la probabilité 

d’insécurité alimentaire soit plus élevée pour les ménages à 

faible revenu, l’insécurité alimentaire est de plus en plus 

répandue chez les ménages à revenus moyens ou à revenus 

élevés, qui devraient normalement dépendre des salaires, des 

traitements ou du travail autonome. La présente étude a prévu 

un indicateur simple désignant les ménages qui dépendent 

principalement d’un revenu d’emploi et de travail autonome. 

Des recherches plus poussées sont nécessaires pour comprendre 

ce qui sous-tend la vulnérabilité accrue des ménages au sein de 

la population active, et la façon dont cette vulnérabilité est liée 

à d’autres caractéristiques des ménages, comme le nombre de 

soutiens économiques; la présence d’enfants; les conditions de 

logement des ménages; la race ou l’origine ethnique, le statut 

d’immigrant, l’âge, et les conditions d’emploi des principaux 

soutiens économiques. 

La mesure dans laquelle l’augmentation récente de la 

prévalence de l’insécurité alimentaire au Canada est attribuable 

à la vulnérabilité accrue des ménages qui dépendent d’un 

revenu d’emploi a d’importantes répercussions sur les 

interventions politiques visant la protection des ménages 

canadiens contre l’insécurité alimentaire. Une analyse des  
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de à de à de à

Type de ménage

Personne hors famille vivant seule 1,28 *** 1,10 1,50 1,40 *** 1,20 1,63 1,22 *** 1,08 1,39

Couple sans enfants†‡ 
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Couple avec enfants‡
1,00 0,84 1,19 1,11 0,93 1,31 1,02 0,90 1,17

Ménage monoparental féminin‡
1,65 *** 1,28 2,13 1,44 ** 1,10 1,88 1,43 *** 1,15 1,78

Ménage monoparental masculin‡
0,89 0,57 1,38 1,18 0,71 1,97 1,05 0,73 1,53

Autre§
1,35 * 1,10 1,67 1,37 ** 1,10 1,71 1,30 * 1,07 1,57Statut d’Autochtone et statut d’immigrant du soutien 

économique principal

Né au Canada, non-Autochtone† 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Autochtone 1,23 0,99 1,53 1,69 *** 1,35 2,12 1,57 *** 1,28 1,92

Immigrant non récent (10 ans ou plus) 0,98 0,83 1,15 1,26 *** 1,09 1,47 1,19 * 1,05 1,35

Immigrant récent (moins de 10 ans) 0,67 *** 0,51 0,87 1,01 0,79 1,29 0,95 0,77 1,17

Autre, non né au Canada‡‡
0,44 *** 0,28 0,71 0,68 0,46 1,02 0,79 0,59 1,04

Plus haut niveau de scolarité dans le ménage

Sans diplôme d’études secondaires 1,29 * 1,03 1,61 1,31 * 1,06 1,61 1,23 * 1,00 1,51

Diplôme d’études secondaires 1,32 *** 1,09 1,61 1,34 *** 1,12 1,61 1,43 *** 1,23 1,66

Études postsecondaires partielles (pas de certificat) 1,42 * 1,12 1,80 1,55 *** 1,17 2,07 1,49 *** 1,19 1,88

Études postsecondaires inférieures au baccalauréat 1,72 *** 1,49 1,98 1,43 *** 1,25 1,63 1,62 *** 1,45 1,81

Baccalauréat ou grade supérieur 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Mode d’occupation du logement

Propriétaire sans hypothèque 0,49 *** 0,41 0,59 0,52 *** 0,44 0,61 0,51 *** 0,44 0,59

Propriétaire ayant une hypothèque†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Locataire de logement au prix du marché 1,23 *** 1,08 1,40 1,15 * 1,01 1,32 1,26 *** 1,14 1,40

Locataire subventionné par le gouvernement 1,66 *** 1,30 2,11 1,43 * 1,09 1,89 1,44 *** 1,15 1,82

Autre locataire subventionné 0,82 0,51 1,31 1,03 0,67 1,59 0,81 0,56 1,18Au moins 50 % du revenu total du ménage provenait d’un 

emploi ou de travail autonome§§

Non 1,26 * 1,05 1,52 1,23 * 1,04 1,47 0,96 0,81 1,13

Oui† 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

A reçu de l’assistance sociale

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 2,07 *** 1,78 2,42 2,59 *** 2,13 3,15 2,15 *** 1,82 2,54

A reçu une pension de l’État pour personnes âgées

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 0,44 *** 0,37 0,53 0,54 *** 0,44 0,66 0,60 *** 0,51 0,70

A reçu une pension d’un régime privé

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 0,66 *** 0,53 0,83 0,64 *** 0,53 0,77 0,60 *** 0,51 0,71

A reçu un revenu de placement

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 0,66 *** 0,58 0,75 0,68 *** 0,60 0,77 0,78 *** 0,71 0,86

Une semaine de chômage ou plus dans le ménage

Non†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Oui 1,67 *** 1,48 1,89 1,83 *** 1,61 2,07 1,50 *** 1,35 1,66

Province

Terre-Neuve-et-Labrador 1,03 0,85 1,25 1,20 0,96 1,49 0,95 0,79 1,14

Île-du-Prince-Édouard 0,85 0,67 1,08 1,06 0,83 1,36 0,98 0,74 1,29

Nouvelle-Écosse 1,36 *** 1,15 1,61 1,22 * 1,01 1,47 1,11 0,96 1,29

Nouveau-Brunswick 1,09 0,91 1,30 1,28 * 1,06 1,56 1,01 0,86 1,20

Québec 0,66 *** 0,56 0,78 0,55 *** 0,47 0,65 0,48 *** 0,42 0,55

Ontario†
1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Manitoba 1,13 0,95 1,35 0,92 0,77 1,10 0,88 0,74 1,04

Saskatchewan 1,10 0,92 1,32 1,09 0,91 1,31 1,04 0,90 1,21

Alberta 1,65 *** 1,39 1,96 1,42 *** 1,19 1,70 1,23 * 1,05 1,44

Colombie-Britannique 1,08 0,90 1,30 0,89 0,76 1,04 0,78 *** 0,69 0,89

... n’ayant pas lieu de figurer
† catégorie de référence

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05)

** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,01)

*** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,001)
§ comprend les ménages où le soutien économique principal ne fait pas partie d’un couple ou d’une famille monoparentale, mais vit avec d’autres personnes apparentées par le sang, le 

mariage ou l’adoption, comme des frères et sœurs adultes vivant ensemble, des cousins ou des cousines adultes vivant ensemble, une tante ou un oncle vivant avec une nièce ou un 

neveu, ou un soutien économique principal hors famille vivant avec d’autres membres de la famille (p. ex. qui s’occupe de ses parents et vit avec eux)
‡ le ménage peut contenir d’autres membres de la famille par le sang ou par mariage.
‡‡ comprend les personnes qui ne sont pas nées au Canada et qui ne sont pas considérées comme des immigrants (p. ex. les personnes qui sont titulaires d’un permis de travail, d’un 

permis d’études ou d’un permis de résidence temporaire; qui ont demandé le statut de réfugié; qui sont membres de la famille d’immigrants, mais qui ne sont pas eux-mêmes des 

immigrants reçus; ou qui sont citoyens canadiens par filiation, mais qui sont nés ailleurs)
§§ comprend les salaires, les traitements, les commissions, les primes, les pourboires, les honoraires et le travail autonome

Notes : La catégorie de référence pour chaque caractéristique des ménages a été établie en fonction du plus grand groupe. Les modèles comprenaient toutes les caractéristiques 

énumérées, le revenu du ménage rajusté en fonction de la taille du ménage en dollars constants de 2022 et une variable de contrôle pour l’imputation du revenu. Les rapports de cotes 

corrigés ne peuvent pas être estimés pour le revenu du ménage en raison de la présence de polynômes. Les données sur l’insécurité alimentaire provenant de l’Enquête canadienne sur 

le revenu sont recueillies au cours des interviews menées dans l’année ayant suivi l’année de référence de l’enquête, qui permettent d’évaluer les expériences des 12 mois précédents. 

Les données sont étiquetées en fonction de l’année de collecte des données, ce qui permet de mieux refléter la mesure de l’insécurité alimentaire des ménages.

Sources : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018, 2021 et 2022. 

Tableau supplémentaire 1  

Rapports de cotes corrigés de l’insécurité alimentaire modérée ou grave des ménages selon des caractéristiques sociodémographiques et 

économiques, 2019, 2022 et 2023

Intervalle de

confiance de 95 %

Intervalle de

confiance de 95 %

Rapport de cotes corrigé (intervalle de confiance de 95 %)

Intervalle de

confiance de 95 %

20232019 2022

Rapport

de cotes

corrigé

Rapport

de cotes

corrigé

Rapport

de cotes

corrigé
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données de l’ECR de 2021 a montré que la plupart des ménages 

en situation d’insécurité alimentaire qui dépendent d’un revenu 

d’emploi ont un soutien économique principal qui occupe un 

emploi permanent à temps plein47. Les cotes d’insécurité 

alimentaire sont plus élevées pour les principaux soutiens 

économiques qui ont de faibles salaires, un emploi peu 

spécialisé et un emploi depuis une courte durée et qui sont en 

chômage depuis peu47. Cela fait ressortir l’importance des 

salaires et de la sécurité d’emploi. Le lien inverse observé entre 

la prévalence de l’insécurité alimentaire à l’échelle provinciale 

et le salaire minimum provincial concorde avec ces 

constatations48. Parmi les politiques fédérales qui influent sur la 

prévalence et la gravité de l’insécurité alimentaire chez les 

adultes en âge de travailler et leur famille figurent l’Allocation 

canadienne pour enfants49 et l’assurance-emploi38. 

Il sera extrêmement important d’établir si la probabilité accrue 

d’insécurité alimentaire chez les ménages qui dépendent du 

revenu d’un emploi ou d’un travail autonome persistera dans les 

années à venir. Comme les revenus des ménages en situation 

d’insécurité alimentaire au Canada sont de plus en plus élevés, 

il faut aussi mener des recherches pour examiner les 

expériences d’insécurité alimentaire chez les ménages à revenu 

moyen et à revenu élevé par rapport aux ménages à faible 

revenu et pour établir s’il y a des différences importantes liées 

aux revenus au chapitre des répercussions de l’insécurité 

alimentaire des ménages sur la santé et le bien-être des 

personnes. 
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